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PORTANT JV!ODIFICATION DE L'ARTICLE 50 DE 
LA LOIN° 61-59 DU 31 DECEMBRE 1961. 

;,,,~' -:;;.:,\_.L 1ASs:.::r-œLBENATIONALE a délibéré et adopté' 

~ .. , ·· 'LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la ,teur suit 

·-ARTICLE 1er.-,, L'article 50 de la loi n°61-59 du 31 Décembre 1961 
M"C mo(fi:f'i e comme Sù.i t : 

L'ARTICLE 50 nouveau: ·-
L'Assemblée jouit de l'autonomie financière, Les crédits 

nécessaires au fonctionnement de l'Assemblée font l'objet de propo~ 
sitions préparées par la Questure et arrêtées par le Bureau de 

··· 1 1 Assemblée Nationale. Les proposi tians ainsi arrêtées sont s9umises 
au ";inistre des Fi:µances pour examen dans le cadre de la préparation 
du budget national,' 

11 Le Président de l'Assemblée est l'Ordonnateur du Budget 
de 1 1Assembl,ée,. Il peut, après avis conforme du Bureau décider des 

, virements de crédits à l'intérieur des inscriptions budgétaires au 
'it,it:r::e de la section 201 du Budget National sous réserve de ratifica-

. ion par une loi à la plus prochaine session de l'Assemblée Nationale. 

j;_: . -~ Il peut déléguer ses pnuvoirs au Questeur, Des règlGments 
'!'s,fécisions du Président pris après avis du bureau déterminent 
.. '.rganisa-tion administrative, financière et comptable des services 
,e ,J. 1 Assemblée, ainsi que le statut, la rémunération et les avanta- . 

.. \ey,.s:· matériels éventuels du personnel de 1 1 Assemblée • .. 

--~J.O.R_.D • . _ .. 
J? .. R • ~ • • • ~ 

•
1l\Jus Ministres 
S.G.G • .. o 

Cour Sup·rême . 
..A.U .D • .. • • . 
'.l'résor National 
l:înances 
G.F. . , ... 
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PORTO-Novo, le . 27 JUILLilT I962,-
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- · ,. .. , .• SSBiiiBLEE NATIONALE a délibéré et adopté 

L:8 PR:é;SIDBNT DE LA REPUBLIQUE pr·omi,ùgù.e la loi dont la teneur suit 

T I T R E I ~---·-----------
\ DJSPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE I o- Du cha;np d'application du statut, 

;...:.'1T~E __ l_e.E,_~- La présente 0.,ü .a po··~::· 
stàtu:fuires régissant l 'ènse:nble des 

. · '"'' DahQ!D.é e1me , 
t l;i" "'-; , · 

objet de définir les dispositions 
personnels militaires de 1 1 Armée 

• 

_fd., l; _,,: . . 
· '' .!l::RTICL:8. 2 ,- Compte tenu du caractère· particulier de la fonction militai.,, 

re ,. des devÔirs, missions, obligations et restrictions de droit qu I elle 
comporte, le statut général de la Fonction Publique ne lui est pas ap
plicable, sauf dispositions expresses de la présente loi. 

ARTlCL.,,t 3.- Ces dispositions statutaires ne sont pas applicables anx 
perso,nnels civils éventuellement employés par 1 1 Armée, non plus qu I aux 
fonc:bio1maires des 1.dministrations, services et é·';ablissement publics 
de 1 11:tat, év,:,ntl:,ùlement_détachés·à sa dispositi)n. 

ARTICLD. 4,.- Les moè.ali tés d'application du statut sont fixées en tant 
qùe.de besoin, par décret pr:i,s en Conseil des Ninjstres. 

AB.":ICLI: 5.-Les pe:0 sonnels militaires son·:; vis-à-vis de l'Etat dans une 
sifua-EiOn-statutaire : 

- la condition de l'Officier est définie par "'..'Etat des OfficiersJl 
faisant 1 1 objet dù titre II ,1.e la présente 101 ; 

ia · cëmdi t:':on des m:'.li taire 3 non-officiers est :l §finie : 

10): Pa!' le statut ô.es Sons-r.1fficiers(s~rvant sous contrat) 
faisant l'objet du titr3 III de la prése:icc' loi ; 

2.0) Par le statut des homme~ de t-roupe, faisa1 1t l'objet du 
tit~e IV de la présente loi. 

ARTICL.J 6,- Corr-1tE: teirJ du servie! tpécial de la Genla·:merie, ce cor~ . 
sera ré-gi--pil.r ur · statut par biculier <c'ù.i. devra nécessairement. se con:form,:,r 
aux disposi tiom; de la présente loi. 

ARTICfl:u~ 6 b_;L.§. - :~e recrutement est a::..1uel et se fait pE.!' appel du con,
•,:ingent" 
· • Ru.l ne' peut êt1°0 .•.c mis à servir commE militaire 

rière s 
- -S'il ne possèc:e le. Nationalité Dahomicrine 
- S'il ne jouit de ,ES droits civiques,,·:: s'il 

de benne moralitE', 
- S'il ,ne remplit l<;,s ccnditions d'a:otiti,J~~- ph_ysig_1-1;es ~ 

exige es pour 1 1 exerc 'j ce de la carr:i.à+'o til'itaire e·c '' -
àéfiniE,s par les règ:i'.ements _ _.. 

- S'il n'a au moins 18 ,;ms révolus,. 
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CH/\PI1:,RE II -' o::.s 'de0~i,rs 'et à;oi t~ des eerson~.eli..M_il~, taires 
C t' '•.}~' • 

Section I - D5.spositions qénérales 

ARTICLE 7·- Les Personnel.s Militai.res, à quelque échelon de la hiérar-· 
êhie qu·ïfis appa7tiennent, so!lt au se1;vic: ?e la Nati?n e~ du Gouverw 
ment que celle-ci s 1 e.st choisiconformemenc a la constitution de la. ·• •. 
République. 

Chacun ~•entre eux est personnellement responsable des mis
sions cf-ec ,:, ... :;: sont confiées • 

• ' -_-",f_, 

Section II - Dispositions portant obliqations et devoirs 

ARTICLs.,_8 2-- Les Personnels Mi:i ta ires sont soumis en permanence aux 
règles suivantes : 

1°) Ils sont considérés comme étant constamment .en service et peu:y,,§J:ft 
':';.:e appelés: à exercer leurs fonctions de jour comme de nuit, et .au-· 
delà des.limites fixées pour la d,uée normale du trqvail, sans autre 
compensation que des repos si les besoins du service le permettent, 

2°) Ils sont liés par l'obligation de discrétion en tout ce qui concer
ne les fa.i ts et informations dont ils ont eu connaissance dans 1 1 e.xer-'- :
cice ou à l'occasion d·e · 1 'exercice de leurs fonctions, 

3°) Toute fautè comise dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
leurs fonctions, les expose à une sanction. disciplinaire sans préjudi-
ce, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale. 

4°) lis sont tenus d'observer les règles individuelies que leur impose 
l'Etat militaire en matière de conduite et tenue, 

5°) Ils ne peu·vent contracter mariag':? que s I ils en ont obtenu l' autori-
sation préalable écrite De leurs Chefs, • 

6°) Ils sont as.trein':s au port d'un uniforme dont ·1a description et la 
composition sont f'.ixÉes par décret, ,-., 

ARTIÇLE '"!_,- Les per rnnr.el2 mi.li taires sont soumis en permanence aux 
r~gles suivantes : 

1°) Il leur est interdit d'exercer p2rsonnellement, à titre profession-
nel, une activité lucrative, · 

Leur conjoin1ice peut exercer une activité de nature à jeter le 
dis0rédi t sur leur fonction ou à c'réc,r une situation préjudiciable à 
celle.c.ci. 

2°) Il leur est in:erdit de sollicitG:·, 
tions des persan 2.~i tés civiles. 

provoquer ou accepter des interVen-

3°2».$l ~eur est i r erdi t de oublier· c'.es écrits ou de prendre la parole . 
en:i::Jlif'~l1c, sans a., •.>ir obtenu au pr6a.'.a,ble l' autori·sation de leurs Chefs. 

4°) Il ieur est t·terd:t de créer des ~rganisations ou associations1Ils 
~e ~euvent .faire. Jartie d'organisatiJns ou associations ou orendre part 
a_ des ,s:o~scrii;i;l;i.ci1s il•:1 ,L,t d'autres r;uts que charitables sans l'autorisa
ti0Q.;,,411ir1. te d~ l~," r Chef de Corps. :.:ep~rd?nt ils: peuvent contribuer à 
renrorcer et a d••\' ?lopper le sens r,atr1ot1que et le sens civique autour d'eux, .. 
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5°) Il letJr est interdit. de oriQ:uer un mandat électif. 
,.'4;:F 

6°) Ils ne sont pas électeurs. 

7°) ·i:1 leur est interdit de faire partie de syndicats ou groupements. 
constitués pour scutenir des revendications d'ordre professionnel ou 
politique, 

8°) Ils n'ont pas le droit de grève, 

9°) Leur affectation ne doit pas les place..:- dans une ,circonscription 
~b leur indép~1idance pourrait &tre compromise. 

I0°) Ils ne peuvent rev&tir la 'teriue civile que lorsqu'ils y sont auto
ii~és par leurs Chefs, ou par &es dispositions réglementaires. 

CHAPITRE II - DES GARANTIES MATERIELL.ES ET MORALES DES PERSONNELS 
MILITAIRES 

ARTTCLE IO.- En égard aux sujétions et devoirs particuliers, ainsi qu' 
rfx,res!rictions de droit 9u'impose leur état, les personnels militaires 

uen~ricient de garanties legales en ce qui concerne leur situation maté
rille et morale. 

:::\RTICLE· Il,•- Les mil.itaires sont soumis aux règles de droit définies 
par la loi, qu'il s'agisse de la constatation des divers actes de la vie 
civile, ou de la jouissance et de l'exercice des droit privés. 

Ils peuvent également utiliser sans qu'une autorisation quel
conque soit nécessaire, les voies de droit que la loi met~ la disposi
tion de tous, oour la défense des inté~&ts individuels. 

Un militaire peut aussi intenter comme un simple 19articuller, 
toutes actions en justice, qu'elles soient civiles, pénales ou adm!nis
trë!ti ve s 9 pour dé.fendre en quelque domaine que ce soit, tous droits et 
intérêts qui lui sont propres, 

'{~\RTICLE /2•-; La. conc\ition _matérielle des personnels mili taire.s compcir
. te une remuneration e·n· deniers et des avantages en nature • 

.f{"' et . 
· - La solde/ses accessoires présentent un caractère alimenfa(re. 

Le montànt en est fixé pour chaque grade de façon impersonnelle, sans 
considération du travail effectif ou du zèle de chaque intéressé. 

des 
les 
ment 

· Le$ avantages en nature comprennent la fourniture gratuite 
effets militaires d'habillement, le droit aux soins gratuits pour 
maladies ou infirmités contractées en service, le droit au loge-
gratuit. · · · · · · · 

Les milit;iires et leurs familles bénéficient des consulta
tions gratuites des ~iédecins m~litaires ou conventionnés, 

,:;.RTICLE IJ .. - Tout militaire, qJ<,lque soit son grade, a droit à tren('.e 
JSur~ de permission ~ar an. Les droits peuvent ~tre cumulés d'une an-·· 
nee a l'autre dans 12 limite de 3 années. · f 

Lesdites p•rmissi:ins ,ont accordées selon les nécessités du 
service, par les ChefE de Corps Oll de service~ . ~ 

Les abs~nces dont la dJr4e excède 30 jours, sont autorisé;._ 
so~s forme de canges, Ils peuvent être accordés pour des. motifs divers":; 
raisons personnelles, maladie etc,,, avec ou sans solde selon leur 
caractère. 
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Le Min'.stre de la D?fense est seul habilité à accorder les 
congés, 

ARTICLE I4,- Les décisions administratives qui menacent les intfrlts de 
carrière des Personn~la- militaires, peuvent faire l'objet, en vue d'ob
tenir leur :çéformation, soit de recours gracieux, soit de recours con-. 
tentieux, soit des deux successivement selon l'importance de la faute 
commise, . ~ ,. 

f\RTICLE 15,._- Les Personnels militaires qui pourraient @tre personnelle-
ment l'cbjet de la part de tiers, d'outrages, de diffamati~n, de vio-, 

lences ou d'injures caractérisées, ont a leür disposition le droit de 
poursuite devant les tribunaux répressifs, confor~ément aux dispositions 
du code_ pé.nal,. "•, , ' · 

• • i •• ,.-,' 

TITRE II 

'ETAT DES OFFFICIERS DE L1ARMEE DAHOMEENNE 

CHAPITRE I nu GRADE 

• 

ARTICLE 16,- Le grade est conféré par le Président de la République sur 
proposition du Ministre de la Défense et constitue l'état de l'officier, 
L'officier ne peut le perdre que par l'une des causes suivantei i 

jug~rnent. 

iement, 

1°) Démission acceptés par le Président de la République 

2°) Perte de la qualité de citoyen dah0méen prononcée par 

3°) Haute trahison 

4°) Condamnation à une peine afflictive ou inf§mante, 

5°) Condamnation à une peine correctionnelle d'emprison-

Indépenda~ment ·des cinq paragraphes ci~dessus vi~és la. 
lestitutièn pourra être pri:inori.cée dans les cas suivants : 

·c -· A l'égard _de l'officier en activité pour absence illéga'le de son 
· ~orps apr~s un mois~. 

,c - A l'égard de l'officier en activité, ou en non activité, pour ré
sidence hors du territoire de la République sans l'autorisation 
du·:Président de la République, 

CHA.E,I T REe:_~I"-I"---=..---!.D~E.,S<.-.!:P:.sO~S!.a!Ic..!T..'1I.:..Cl~N:.s2S~D.EE....!.:L.:..';,!0.!:.F.i:.F.,,:I C~Ia!,.,Eg.R .. 

ARTICLE 17 • .:.. Le~ positions de l'offi~ier sont r 

L'activité , 
La non•-activi té 
La réforme · 

· La' retraite; 

~O'o/l .... 



/ S.ec.tî.on I - De l 'Activité, 
l '.•-,, 

;r' ' . -·, ' . . ' '' . •,' : ' ' : ;. -~' ' .. -- . •' ' .' ', ' 
ARTICLEIB,-.L'activité est .la: p0sition de 1:'offi'p·ier appartenant a, 

.I•un dés·cadres constitutif§ de l'~rmée, pou±vu d~emploi et de:l,~ffi
ç_ier .hoxs · c.arlres. employé tempor;,irement à un service spécial ou à une 
mission. 

Se'cticin · II - De_J.,iL.nop.:.activi té 

ARTICLE·.19 .- · L' offic·i~r _en activité· ne pèut être mis· en non.:.activité' 
que par 1 'une dès causes ci-'aprè s : .. 

.. ~ suppression.d'emploi, 
~-Infirmités temporaires, 

ARTICtË'20,- La mïse en non-activité,:par suporession d'emploi a lieu par 
décision du Pn'.sident de la République sur le. rapport du. Ministre de la 
D~{f~nse-;J_._

1 
:_. 

... , Le temps passé par l'officier en no~-acti~fté est compt'é -
comme.5e;r;,vice.effectif pour l.es droits à l'avancement, au commandement,. 
à la i'éform~ rrt à;:Ja retraite; . · · · ' 1

' .. · · · · 

"""'RTICLE 21.- La.mis~ en non-activité pour infirmités temporàires est· 
prononèée par le Président de la République sur le rapport du Ministre . 
de la Dé.fense(après •proposition d'une ëommiss:i.on dé réforme). · : . : 

" '. - '', 'sbnt/,P:roppi~~(poüi la 'misé en, non.:.acJivité tempor·aire lês 
off ici ers qui, par suite d 'infirmi tJ;;: ou de maladie, imputables ou non· 
au service, s,ont .. ,demeur.és au moins sfx' ·mo;i.s con.sécutifs sans assurer 
leur servicét'.'..f:.~~lèmps:.:passé p11r ·eux èi;i. ·noh,,:.activité 1-èur est compté 
~omme; ~eJVi~~(l,siffeçtif pour les ?Fôits ''à, ~ 'a:'ançement, au comm_~ndemèt;t, 
a la .re_fôrme et_ a, la· r.eJraite, si. les inf1rmi tés ou la m·aladie sont. im~ 
putables au service. · · 

Li'~ê~e tè~~s:·~•esi'tompté 6omme 
la réforme et la retraite, si les 'infirmités 
imputables au s~rvice • 

servi6e efféctif que pour 
ou la maladie nè·Osoht· pàs . 

. ·•. 
-;"'<l.rticlè.22/'- Là.mise .en nôn-,activité·, tant pour suppression d'emploj,. 
(~ue pour in'firmi tés temporaires, est prononcée pour une période d ! un 

~n, renouvelable le cas échéant. · 
, ') , ,., . ·: . " . : ·: '·' . : r.·. . •· . ·. , , . 

·ARTICI,;F 23 ,-· le.S: 'Officiers .piacés · én• non-activité, on fonC'tion des dis-
-positions tlE> l''art±cle I9, sont susceptibles d'être remis cm activité 
sans toatefciis: que la situation de non~activité puisse se p~oloriger au-
de.tà cte:èiriq,.c;1ns;:; '.'. · ·,, •,· ·· 

,- .. ·•.· ,' . 

. • 'Passé, çe :déla{, 1 1 Offfci,;,r est' obligc1toireinent placé dans 
l.';ü!ïe- des t:s\'"i.S:. posi"tfons ·_suivant-es : 

• i . 

':.. Fiemîs :en aèti vi_té, , . 
··· ___ .,, .Admis à faire valoir ses droits à lil. retraite s'il 

, . , .,:r:-e/JlpJ.i t le,s .,;orn::li,t_i9n,1,,,requises·,; ,: "-~-
' ,' ,i1.i~- !l(ê'f'ormé· défirfiti V'l?.mer\t'~- · · '· · :· ' . . ' . ' . 

ARTICLE 24 .- . L' Of fic i.er e-n n,on'"'.iJc,td.vj. tf.t l o.ur ihtJ.:r~i'tés temporaires 
perç.oit • · ·· ; · · · ... • .... ·· · · · · · "· · '· .. 

Pendant 2. ans la, derni.~soldè' nette.vâ<ff<~.fè.nté 
'à ·sô'n grade et en r,utre ses droits à là totalité 
suppléments pour c~arges de famille,~'-

des 

. . . ·L'Officier en non-activ:tt~·-po,ür's•oppression d'emploi pe:i;.,,, · 
çoit pendant toute la durée de cette non-act:tv,it•é: la d'eml-solde affé-"\ 
rente à son grade e~ en outre se~ droits• la totalité des suppléments: 
pour charges de famllle, · ·' · · 

' 
··1 
!' 
'I 
i 

1 
! 

1 

' ·, 

I' 
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ARTICLE 25,- La réforme est la position de l'officier qui, n'étant pas 
·suscept:l,\;/le d 1 être rappelé à l'activité, n'a· pas de droits acqui-s à la. 
pension de retraite. ' 

ARTICLE 26,- La r~forme peut être prononcée 
I 0 ) pourinfirmités incurables 
2°) pour mesur.e:de dis.cipline. 

ART!CLE 27.- La réforme pour infirmités incurabl:es est prononcée par.dé
cision dü président de la République, sur le rapport ~u Ministre de la 
Défense, après propositions de la cdmmission de réforme, 

Cette réforme entraine l'attribütion rl'une pension dont le 
taux est proposé par la commission de réforme, dans le seul cas d'imw
tabi,litd·eu service, 

ARTICLE .28,- La réforme par mesure de discipline est·pronohcée par déci
sion.,qu ,Pré'sident de la République, sur rapport du Ministre de la Défen
se; 'conformément à l'avis d'un conseil de discipline pour les motifs ci-

' ' apres : · 
- Inconduite habituelle 

Fautes.graves dans le service ou contre la.discipline 
- Fautés:contre Q'honrteur. 

Cette réforme exclut formellement toute attributiort d'une pensi~ si 
l'intéressé n'a pas effectué I5 ans de services. effectifs .considérés 
tels. 

SECTION IV - DE LA RETRAITE 

ARTICLE' 29 .- La retraite est la position défin_i ti ve de .1 1 officier rendu 
'à l.a vie civile et admis à la jouissance :d'unè pension de. retraite, 

CHAPITRE III - DU RECRUTEMENT DES OFFICIERS 

ARTICLE 30,- Le recrutement des officiers qui se fera.err fonct~on des 
besoins du pays est assuré dans les conditions suivantes : 

I
0

) Pcir transfert à l'Armée Dahoméenne d'officiers dahoméens servant ',_µ 
précédemment dans une armée étrangère ; 

'. 

2°~
0
Par nomi~,tion d'él~ves-officiers provenant des Ecoles Militairet 

GreeEt ou agreees par le Gouvernement et ayant satisfait aux examens de 
sortie; · · 

. . . . . 

3°) Par promo.tien de -sous-officiers détenant le grade d'Adjudant-Chef 
e•t re,1:1p~:i,ssant certaines confi tions d I âge, de niveau d 1instruct.ion, de 
c apaci te professionnelle, de moralité et de . sens .patriotique, ·ce, mode .·· 
de_recru!ement conservant.toujours un caractère restrint en temps de 
paix o,u 1 il s?St limité. à un dixième dès nominations du grade sous-Lieu-tenant~ · · •. 

Nul ne .,eut Éltre nommé Officier s I i'l .ne' possède la. citoyen
neté dahoméenne et niveau ;LnteJilectue1 sufffsant. 

CHAP.ITRE . rv ~ o5 L.'flVANç,filbENr □Ès OFFÙ,;r1:Rs 
. . . ,',• '. ' . : - . 

ARTICLE 3f,.,,.,. l.a. '11i4:t:-arcl\L:: des of.ficiers de .l 'Armée Dànoméa11ne s l é~-bli t comme sui : · '""' 

• 

Général 
Colonèl 
Lieutenant-Colonel 

,- Commandant ·· · 
.... / .... 



Capitaine 
... Lieutenant · 
- :sous.,.Liè.utenar\t 

ARTICLE 32.- Leo· officiers supérieurs peuvent .avoir un ou deux adjoints. 
SECTION 11 - DES CONDITIONS D'AVANCEMENT 

ARTICLE 33,'- Nul ne peut être SousèLieutenant sans remplir l'une des 
trois conditions sui v'antes : 

Avoir servi six ans dans une armée ou un service de l 'Armée active, 
dont deux 0 ini au mbins ~ans le grade d'Adjudant-Chef et remplir.pa~-----
aill~urs les conditions requises à l'articlD 30 ci-dessus! · 

Avoir êtéadrhis dans l'une des écoles militaires créées ou reconnues 
pâr le Gouv.ernement as,surant le recrutement des Officiers, et -avoi'r 
satisfait aux examens de sortie de cette école ; 

3°).Déti;nir le grade de Sous-Lieutenant dans urie Armée Etrangère, 

ARTICLE 34,- Nul ne peut être Lieutenant s'il n'a servi deux ans avec le 
~acte de Sous-Lieutenant de l'Armée active. .~f~~ l[j ,' .. · .. 
ARTICLE•35.-Nul ne pêut être Capitaine s'il n'a servi au moins trois 
ans dans le grade de Lieutenànt ... 

',."" J·. :') 

ARTICLE 3.6.- Nul ne peut être Cpmmandant s'il n'a servi au moins -cinq 
ans dans le grade de Capitaine. 

ARTICLE 37 ,.,. Nul ne" p;ut être Lieutenaht~olonel 
:flJatre ans dans le grade de Commandant. 

s'il n'a servi au moins 

\RTICLE 38.~ Les riominati~ni aux grades de Colonel et de Général sônt 
laissées à 1la secile apprJciation du Président de la République en fonc• 
tion des nécessités du service et des emplois .à pOUitVOil",sur pr..,position 
iu Ministre de la Défense. · · · 

ARTICLE· 39 .- Les. Sous-Lieutenants ayant fait preuve de sens patriotique· 
.;} de civi'sme sèront nommés Lieutenants par promotion a4tomatique, au 
jour exact où ils auront accompli .deux ans d I exercice dans· leur grade •. 
i" ' • • 0 H••~ ~.' • ' ,_ 

,,,{TICLE 40.- Les Deux-tiers des grades de Capitaine seront donnés à 
l'ancienneté, le dernier tiers au choix. 

\RTICLE 4I,- Le quart des grades de Commandant sera donné à l'ancien-
1ete, les trois-quarts au choix. : 

\RTICLE 42.- Tous les grades supJrieurs à celui de Commandant seront 
~nnes uniquement au choix. 

,RTICLE 43,- Lés nominations dans .).es grades de Capitaine et C&mmal'tdar>t 
ont subordonnées aux conditions suivantes : 
0

) Pour.le grade de Capitaine, avoir exercé deux ans de C&mmandement 
effectif dans la troupe, comme Lieutenant, et avoir fait preuve de sens 
atriotique.et de civisme. 
0

) Pour.le grade de Commandant, avoir exercé deux ans de commandement 
ffe~tif dans la troupe comme Capi_taine et avoir fait preuve de sens 
atr1otique et de civisme, . 

') Le temps passé au éo~andement 
·leutenants, au commandement d'un 
,t pris en considération et ~nu . 4'!' 

·'le 

effectif d'une Compagnie pôur 
Bataillon pour les Capitaines, 
pp.ti;r· valabl~. 

Ji" "'1'"_. 
~-.::\1~.- . / 

1 '. 



L' 110 pourra être dérngé pour quel q'--1<= motif que oe ,so'Ji(t, 
au>· pre~oriptions du présent article., \ -~ 

dues publiques par la voie d'insertion au Journal Officiel. 

SECTION III - DES LIMITES D'AGij 
l -- ' "!i 

ART1CtE 45 ,- Les Li.mi tes d' fige des Officiers en, 5érvice dans l 'Armée 
Dêihoméenne.~orit·lessüiVarftes: . 

. . : ' . ' . ' . . 

'<. 'G0 né ra l ~ 9 • •. ~ . ~ .. ,1 ~: ~ ~ • 0 a O .. ~ 0 ·., • 0 -~ ·~ D ... .-.: • ~ ~ • -~ :0 •• 0 

........ Col One l ~ . " .. •- ., . ,ï .• '• •.•• 
0

D
0 

0 ~ 'o.•·o O D .... DI·• ~ • 0 •• 0 •••• ~ 
.. ~·· Lieù•t.enan.1~-~t·o.ioi··{:ej_.O,o .i; .; _ _, Q 0 O ~ Q o.\ ... ~ .. ~\.-·~_;-:,:,<;·~· 
.... Corrimando,-nf, -........ o •••• ..,.~ ............. : •••• _· .... ·• 

,-:":'. -Ca.pi,. t a,i ne ... , ,.._. _._; !'.:'": .' •: .-, • · ~--:. ~-- "·.,. ., .• .-· .... ~ ..... :.· ~ ·; · · •• ~ ·o • -. 

- "Li~:·...::{(i:·~â"i"·;t :e·t 601.\S.·:.:-Lieutenant ~ 1. ~. ~. ~ ••• D .. 

60 ans 

;t,:~~ . 
54 at'Îl, 

·52: a.ris 
.:<2 ahs 

c: 0 .,i;J.j.};iitgt Pi'-'·lJ;'_&nJ: ~JI;§?-.1:avancée,s .en fonc.tioriUiJU' mé:rJ:tè· p'ei·sbfqùil' de 
.·,' OffiCier, 

Cl-IAPITRE \/ - DE LA SOLDE DE L'OFFICIER 

ARTICLE 46 ,-: ,La sqld>2 se. compos·e: : 

1°) d'allocations permanentes représentant la rémunération.de base des 
OZfic;Lers, ' . ' . . . 

2°) d'allocations diverses allouées pour tenir compte ~e certains frais 
ou àcntiriées à :·émunérer 1 'exercice de fonctior.s spéciales, de 'travaux 
do milture excopti.'onneJ.le, · et cl 'une manière .générale· à compe,Isèr les de- · 
v:iirs par~i~yliers ?~ :_ç-~,strictiens Ele droits qu'impose l'étiJt des mi_li-~a1resa ' • .. ~- . . .· .. . . ,. 

!~3TIC.b,_E 47,•• Les règles à 'ilttribution. des _d:\,;fférentes .allocati0f!ii'visées 
b l 'cirfi_cle 45 ci;..è:lessus .:;,ont défi.nies en fonction: ~ ... 

: i · \ . , ,·;: ; .. • · .'· .' · · ·: r ·,. · · • , • , , 

I 
O

) d,' u11e êch'él:le: i'ndiciairé a'è se ldé basée' sur le grade et l' anc ienn_e-
té de service; · . . . . 

de la nosit~.0~1 miliia~rc 
. . . . 

àU--~-:li•~rj ·ot,f:.4- tofl'lëler •è.::·t· ·êrt''ier,ii.ce· ; -

de la situat_ion_ de famille, 

l<BJIC~E 48 , ... L'échelle indic iai.re applicable aux· Officiers en service 
dans J. 'Armée D,.ahoméc•nne sera établj_e .en fonction ,des critères inG:lJ.qué.s 
C>·aprè:s···--,; :"· · · ···. _.· . : , .. _· 

===,~~-~-;-;-E~~~~< ! EC~ELONS : -1 CONDITIONS EXIGEES . - :=.=-=.--

... ~.~,.-·-~--:-:--""."·-:..--· _ _:~-;...:.~- .. -+ ... ":.;·;---.... :--.~;...-"--i--.•-+:...:.-;,.,.;.....:~,;..~------·~,::_....:.·_~·~..:: ___ :'~-~:.:..:..:.--~.:;~-~ . 
GENERAL !Conditinns fix6ei ~a; .instruction . 

! · ! partiçulière. _ . " ... •. · : .i. :· 
····~------~----.~-,ç...,-· __ ._._1 .;.:.:..._, ___ ...:;:·...:..:_ ____ ,~_-.::.cJ.~·-:..:.-:_.,_:·.:.:.:..._:.., __ ), ___ ~-~--~-~ ... -r--:---·-------~·-':...-· 

COLONEL: -· · · · ·:: é:·.~eptibnn'el ! Après 8 ans de grad;e,- :ou après 3 a'ns -
!, di:> çp;ade et 29 ans de service . _ 

30 1 ., '·. ' .. 
· j Après 6 ans dè · grade ou après 2'7. a,1;1s 
·,_;de s_er<vic-'? 'o· ... ', .... 

. ! Apr~s. 3 ans. de grad.e -ou après 24 ans 
l·d . . . . . . e servi.ce., 
1 
;Avant 3 ans 1e grade, 
1 ' 

·-:"""' -"-•-~;'""':?' .... ______ -~ ~--_:_~---:-:--- -:-- --1 . - :··•"i:~- -~·- --- .~;..._: ___ ------~ --~~ .... ~".""'~""'!~-------
' ,.,~!-~-~· 



a'~i;t;~'i':èi16T1;1---~É:~;;ti:6~;;ï-,--:··•Â;;i;-;·-;;;~'"-ji";;;2~~;(i-~;;ï;;~;-
. • ·· ·· 'ans de grade et 23 ans de service. 

' . ' 

· 2° · ;Aµrès 3 ans de grade ou 21 ans di:"'' 
:service il' 

. . :Avant 3 ans de grade, 
•~•--------------•-----,...._~....,.~-•----•---•---- -•-•--n-•--••---•-•-•------"----------------

0 ' • . . 
COMMP,NDANT 40 :Après 9 aI,6 de grade ou après. 2 

:a~s de grade et 23 ans de servife, • 
·30 

. :20 

ro 

;Aprèé 6 ini de gra~è ou ap;è~ I~ 
:ans de service, 

:Après j an~ de grade. ou. après 15 
:ans de· servic~·c 

:Avant 3 a0s de grade. 
·------------~·: ' !"'-. ·<-----"':"'+ ,• .· . _: ... - . .-.:•'·_: _______ . ·: --~- ----~---· .-- .. ·- ·.·--- .: . - '. ------ ' --

•.. " 
CAPITAINE :Après 12 a:ns de grade ou après 6 : ' 50 

: ' 40 
:ans de grade et IB aos de service. 

;Après 9 ans de gracie ou après 3 
;ans de grade et I5 ans de service. 

fri\ . :Après 6 ans de grade ou après 12 · 
w :a.1s de service. 

30 

20 

ro 

: Après 3 · a.1s de grade• ou après 9 
: ans àe 0ervi_çe .. 

:Avant 3 ans de grade. 
~·-"·--~-:.,.--6ooo.,.: ____ ·L~;...---:-;w __ .:...~---~,--------;: ...... ______ .,. ____________ .i,_....;.·~----•-.:...------""."" 

LIEUTENANT. 4° :Aprc:,é: G ans de grade ou ap;rès 3 
:ans de giacie et 12 ans d~ service, 

'.Apr2:; 5 a,ns d~ grade ou ap'i·ès 7 
: a11:/ _de .serv;lc_e . ., 

:Apr1:s 3'ans de grade ou après5·ans 
:de service. 

I 0 1Avant 3' a:'1s de ·grade·. 
• 0 -------------.,.--:-.---.!.---"':"'----:---·------:... -··""';1··-·-----·-----:~.~----..;.------~~-----. l -. . -· ~ 

·-:soUS-LIEÙTENANT 

~;> 
30 :Après 3 ans de service. 

0 

20 ;;\près 2 ans ··de 'service. 
ro : Ava:1 t 2 ans de service. 

- c,·c== = ===== , , == ==!,, .. -. :::-=~::;=::;:;;;: 

ARTTC!)E 49,- te régi'rne': tie là solde tel qu 1 il est défini aux .art.icles 
45 1 46 et 47 sera fixé par décfet, 

ARTICLE 
::Jans la 

50,-Le régi~·e. d~s Ai1ocations familiales est celui. en vigueur· 
Fonction Pùb,lique Dahoméenne, · 

,'Jlen va d'e:niême eri cëqui .. concerne l'inde~nité de résidence. :.-:;--r . - " ., -- , . . -; . -_,· . . ; •. . 

III 

§TATU"'DES SOUS-OFFICIERS SEf3YANT SOUS CONTRAT 

;,r:-,:.:cü). 5I,:._ La h,iérarchi.e des ,,ou:S-officiers servant sous contrat 
s'établit (ornrne suit : 

Aè.'. udant--C hef' 
,;- Adjudant,.,, , 

Serge,nt-Cref· 
Sergent· ' 

1 



-r I'O . :_. .. ,,.,__,\. 

,Dans la Gend 9rmerie,, les appetations de Maréc~1:1+ <li~$ t.o~is .. e)'
Maré~hal.de:,; Log;i.s;__Chefiremplacent·repipectivement ci:illes deSerg.ent et. 
Sergent-Chif. · · · · 

ARTICLE 52 .- Le grade est conféré par le Ministre de la Défense, Le s.ous-
·:r:i';Lciers ne peut le perare que pour l'une des causes suivantes . " 

I 0
-- DÉlml"sSîon acceptée par le Ministre de la Défense, . 

2 ° .. Perte de la qualité <;le citoyen dahoméen prononcée :par jugement, 
3°- Con'damnation à une peine afflictive ou infâmante, 
4°- Condamnation à une peine correctionpelle d'emprisonnement. 
5°- T::..:ahis.0i1.<f 

Çl;!APITRE II ·· DES POSITIONS DU SOUS-OFFICIER 

ARTJ:Cé,E 53 ,- Les positiorii; du Sous-Offici:er servant sous contrats ont les 
suivantes : 

- · .c.· L'·activité 
- La non-activité 
- La réforme 

. •· La rètrai te 

Sectù·n I - De 1' activité 

ARTICLE 54.- L'activité est la position du Sous-Officier appartenant à 
I1 un des cadres consti tuTifs· de· l'armée pourvu d'emploi et du sous-Of
fi cier hors c àdres employé -temporairement à un s ervic·e spécial ou à une 
mission., 

Scct i 0:1 II -· De la non-activité, 

ART:CLE 55 ,~· La non-activité est la posi tian du Sous-Officier sans 
emplo:i;,-E,1.Îe peut être prononcée : 

pour infirmités temporaires 
- par mesure .. de discipline 

ARTICLE·56.- La non-activité pour infirmités tempora;i.res est prononcée 
par le Ministre de la Défense statuant sur la p::,oposition d'une Cornmis-
s .ion de réforme.• __ _ 

prévues au 
·Les_modalités d'application ·en sont les mêmes que celles 

statut des Off,~'ersp au~ articles 21 1 22, 23 et 24, 

ARTICLE 57,- La non-activité par mesure de discipline est prononcée par 
le Ministre d.e la. Défense après 2vis d'un Conseil de discipline, Le Mi
~i~trè en fi~e la durée, Elle. peut être prononcée _plusieurs fo.is à 
-'egard du meme Sous-Officier, · 

ARTICLE 58 ,- Le temps passé en non-activité par mesure de di-séipline 
est interruptif de tous droits, y compris solde et retraite, 

S~ction TII - de· la réforme . 

P,TTCLE 59,-- ·La réforme est la position du Sous-Officier qui,- n''ayant 
pas acquis des droits à u:ie pension proportionnelle, n 1 est p'lüs suscGp-
tibl_e d 1 être rappelé à l' act!.vit,é., -

~RTICLE 6Q.,- La .réforme peut-être prononcé9 : 

· Ï 0
) ·pour infirmités incurables 

2°) par mesure de discipline. 

\~TIÇLE. 6I ,·- La -réforme pour infirm:. tés incurables ou par mesure des 
liscipl1ne est prononcée par le Min:.stre de la Défènse; 

5 '•,,--. • 

-,,_., 



- II 

.' L;s· rriodalifés · d •application è-n ·sont· les· mêmes 
sta'tut ''des' Officiers, aux art'icles 27 et 28 •. 

·. Secti.on. IV - De . la ,retraite 

f' '.1TICL6 -62 .- La retr,Ji te es t
0 

la oos i tion définitive du. Sou:s-üfficier 
:e~du a la vie civile et admis à la jouissance d'une pension de ~etiaite, 

. · , :• ·' Elle ·peut ·ê·tre. demandée ·par l 'int2ressé dès qu'il 
droits -à: ·un~' ·pension ·proportionnelle. · · · · · · ·· · · 

.,,.. ,·· ' 

'
1CHAPJ:'l'RE '}f-1 - DU RECRETEMENT DES ·sous-ci'FFICIERS 

!,RT,IG'LE<63.,;;..., ti?s· iSoÙs-Offic'iers sont tecrùtis .: . 

a acquis 

·-·-.:... .. ·, ,.. ·, .. "•' . '·: ;, . . 7· •·. . ,'.• ' ;· ,- ,,., ~ • :·· : . . _.. ·. 

I O
) ·pat ti,:insfert à l 'Armée Dahoméenne de So~s..:Offic.tefs dahoméens ser

vant prédédemment ç\an_s u11e f\r[D()f étrargère, 
. -. . ' .. ··-·. . . /' . 

2 ù) parmi lE!S Cap-~~~~x ou c;·;;;~aux-Ch;f ~yant obt~~u- un certificat d' ap
titude: ni0 2 con-sacrant .to'utes cap~c1tés professidnnet'les~ ·· .. ··. · ·· 

' . . : . . : •' .. . '. . ,·. . ' -_:, \ ' ·: : . .. 

6RTICLE· 64.-.. L.e .. s Sous-Offici.ers .sont lié.s .p_ar:. c.ont,ratp_ s,uccessifs de un 
~ ~~~ de?~' f:1$ '\ · , • - c , ' · .. • ' ; · · • , , : , ., > . • , .·_·- ;- ·· · 

Au-delà de I5 ans de service, les S~us-:-()ffJcieri ne peuvent 
s.ervir :jusqu'à +a limite d'âge de leur gradé.; que: p'ar décision indivi
duelle prise pa:r:1e Ministre çle la Dé;fense', ,sur pr'.')positi,on>ciu .Chef 

fr1 
~ 

·· ,c;,·E·tat,-M-a-jor;·-etëians une proposition: qui ni¾ peut'èï{cJd<i:ir en aucun c·as, 
dons. chaque g:i;-ade.,.TJ?s _poürcentages. suivants : · " ; 

"' ... - ••• ., ·•-· ,,- -~ ••• •'' .... ,. • •• ., • -- ~- • ➔ 

Se~gent-Chef ! ••• ~. _• ,._. __ ••• :.· ••••••••.• · •••. ·~ I5% -. 
Ad.fùd an t' . ~ • • ~ ••. , ·, • · ~ .. · ••. :, ••• o •.• -~ • ." •••. :, 40% 

.. ------~-~~j'ttdànt-Che! ____ ~-~-•.! .. ' ~~-.·;. ,:, ~ .••.•.. •.• .. -~-!-~.-~0% 

J.es Sergen_ts ne;~.u.vent ,être àdÎnis à ~ervir•au delà de I5 ans.•,.' 
. ' ~~' •'- .•. ... . .. . ' .· ' . '., . . ' \ ': ' ·, . . . . ·. : 

ARTICLE >65 ,.;. .te: ~ontra:t sous'crit, par un Sous:Officiers peut ~tre renou
V?lé sµ:r:., Qeroan,d.e·. pr.é.s.entée. pa..c l' intr.re.sse et -ac-cept-é- par- le Chef--ds-.. ··· 
Corps. ·· · · 

'· dit 
mis 

. -~. ~ 

Dans l.e :cas -..ù ce dernier émettrait un avis défavorable au 
renouvellement I le ctossier de-· 1 'intéres,sé est: automatiquement trans
à ·une_ c0mrni ssion de. recour,s··c1:iarg6e de'·1'examiner, 

. .. . ' . ' 

Cette commission est composée. comme,._suit : 

- Le Chef,p.'Etat-Major, Président 
- Un repré'sentant du '.,hnistre de la Défense 
- Un Médecin Militaire 

Le Commandànt d 1Unité 
- Le Sous-Officier le plus aneien dans le grade le .plus. 

.. élevé , . ·, . _ . .. · . . · · 
- Deux Sous-Of.fi.:ci"¼TS: tiré$ au: sort du mtme g:cad-e que· 

, l' intéres~é .... èt',tj.,~ ~ienneté .. supérieure. , - . 

·- ~·· .. tians ië ces !'Ù· ce'ià, s' ~~~~erait i;po&~·ible' C o~pte \e~ d~ 
l'a•-~ien(leté .de l.'intéressé, i:{.s,seront ·t1.ré~ au .. sort parrni les ,!\ili-

. -t;ait\.~ du gr11de< immédiatem:ent supéd.eur-. · , 
_,. ' ' , .. _ . x,--.:., ... , ~, Ir> .. 

,, '1-' ' -· . ; ' ' . : •. 

ÇHAEITRS, IV:· .. DE i+'A,\!ANCEMENI:,flES SQUS:-OEEIQIERS. , 

A~TIÇLE ~-- L'àvaocem0r1t de~_Sc.us~Offic{€~S a tieu un.l~~t.; ~.;ç~~1 · 
~ .. ~,.. , ""'en o,, "" ~h;ac,Ue année ·a un tab+eau d'avancement a·rrlhc par ile. 

i 
1 ,. 
1 



. - '"' 
- ~:!;~~E~~3·;'-l;e;r';~~g~~~l~~~e~i~i~::, ~!t!n~~i~:t~f ra~~!~~!e:~s d~=n~=~:·2:, 

' 

ce dans leur grade, 

Cette ancienneté est rrtduite à_ deux ou trois- ans si _les. -
intéressés so'nt --1tulaires du brevet d_' apti.tud,e professionnelle' n"I\Elle 
est réduite à:··de.ux ans. si les intéressés sont titulaires du Bre'vet d'Ap
titude professionnelle n°2, 

: ·.• ,'. . ' . . . . . . '. .\.· 

Les Sergents-Chefs ne .peuvent être· inscrits - au tableau pour 
l'avancement au grade d'Adjudant -s'ils ne sont titula,i,res du Brevet 
d I aptitude professionnelle n';'I et t' ils ne comptent .9u moins 3 · .ans d'an
cienneté dans lèur 'gfàde. Cette ancienneté minimum est réd1.1ite à d,e1:1.x · 
al"\s si les intéressés sont titulài.res du Brevet d.'Aptitude professio.n-
nelle n°_2. 

,, ~1. 

Lêis Adjudant ne peuv,ent être inscl!'i ts au -t:ablea,u pou:r , ' n 
l'avancement au grade d 'Adjudatü~-Chef, s I ils ne sont titulaires du Bre,
'vet _d '·ApJi tude- p:r:;o;fessionnelle n';'2 et s I ils ne comptent au moios deu'x 
ans d'ancienneté dans l,e.ur grade.-· 

CHAPITRE V - DES' LIMITES DI AGE DES SOUS_;OFFICIERS 

ARTICLE 68,--Les limites d'§ge des Sous-Officiers ~srvant dans l'Armée 
Dahoméenne .. sont. les/-s,u_ivantes : - · 

'.:.i. . ·. ,: ., :,., .. ' . . •' . . :,: ·. 
. . _. _kdjudâ-~_tiCt1-ef' ~ .. o.:. 0 •.••• ~-··-•-• ••• ~ •••• a ..... • 45 _arys 

\ - _-Adj uct~ant·~ t., •:r~ • .... •.\~ .. ·, .... --.... _ ~ ·,. ,.'r_o· ~:. ~-- .- .. · ... • .• ~ 4Ô' an-S·. 
~ _;·•sergent:..:.Çhef ,_,_,·, •• ·-~; .-:~ , . .__.:~ ,-.,., .• ,.- ,'.~ ..••.• ••.• -~3-5 ahs 

- Sergent • o •••.•• ~ •.• ;:.~ •• o •••• -•••••• :.•· •.• ~ • .:;35 ·,p.n~ 
' " 

· . ., ' 

f ·: . .. . . . . . ·. ' ~ . ' . . . 

··Ces limites ne sont pas app1j.èàples··.~ux·.~iiit~ites·de. la ,Gendarmerie, 
qui obéissent sur ce point a-,ux iègies ,établies .dans le 'sfatut particu-
lier à cette armé~. · · • ... · · · · · · 

CHAPI'I'FIE VI DE LA SOLDE DU SOUS-OFFICIER 
-..., .. 

ARTICLE 6'l .- , Les r?{gles d' a·ttri.bution de_ ·la solde 'des Sous-Offic'ièr~ 
sor.t identiques 'à celles régissant les Officie.rs. - · 

ARTICLE 70,- L'échelle indiciaire· applicable au ·sous-O!ficïer en ser-. :(!J.. 
vice dans l ''Arrnée Dahomé'enne sera établie, en fonct\on d·es cri t~res in-" 
diqué-s ci-dessous • · ~ ·,. 

===·= --:... '.,_ __ ·--;=: ·=-===- = . ==, = . = -- ... - -~= ., , .. =- -. ,, - .'\Y 
G R A D E s : EGHELON : C -CONDITIONS ËX-IGEES . -- ----7------------~---------------------------~~-~------

ADJUDANT'-CHEI' . I" ; Avànt 20 arif' de $e;;ice 
·._-------------------":"'~-t-~----:-."':'"":-":'-:-•~~-~--t---~---'-j~.:.~;.;.:~-~.~:~~~~;--~:--'."'!---.--~.::...-... ---

•. 2° : Après IO anli- de 'irervice. , 
. . ;· . 1°, -;'Apr,è,s .. '5.ans de s·èryicG'•-·:.-

7------~-~--:--~-----------~------7'"-·•..:.--_~-T~--'.-:..,~_;~--:~·------"T-~_~_•.:~•--·;,:._....; _____ _ 
SERGENT .,.CHEF : , ,_ 'Je ·: Ap-I'ès LG' al'\S de serv.iee 

: 4°- - , -: 'A'pre·s • •'fi":'é!·n·s."'de" ,se:rrie.ey, 
I 0 f Aprë1 ~ an$ da s~rvici 

ADJUDANT 

--------.,..--_---.. ~---~-~,~-... ,-t .... ~,.._-._-,-,:-:-_-:__~~-......... '--· _ _: ________ .,;. __ - ,_,' -.;__._. 't·· : '\ t:; <:.:~ ~-- . ;~ ':" :- \ .--:;;. ·- . .--~-,. ""·::-;,~ ,·-' -~ . 
. Il, 

SERGENT 

' . . '. . \ . . '. ·' 



. --- r---- ..... ~--~- ....... ..., ---···---~-- ..... , ~ •• ...,, ......... .... 

,,.•""allocatioris _à caract~re particulier, pont identiques, à 
· p-,iur •le's Officiers. 

T I T R E IV 

STATUT DES HOMMES DE TROUPE SERVANT SOU$ C:ONTRAT 
AU DELA DE LA 

CHAPITRE I 

DUREE LEG.6);g 

· DU GRADE 

ARTICLE 72.-, La hiérarchie des hommes de troupe servant sous contrat 
s ''établit comme suit 1 

- Caporal-Chef 
- Caporal 

·- Soldat de Ièreclasse 
~ Soldat de 2ème 

ARTICLE 73 ,- L.e grade est conféré par décision du Chef de Corps sur 
p.ropo·$ition$ établies par les commandants d 'Uni té, 

Il peut être perdu sur décision 
ayis .d.'\.Jn conseil de discipline, pour fautes 
mauvaisè manièrè de s0rvir. 

~}_"i ' · .. 
~r· .. , 

du Chef de Corps, après 
gravés, inconduites ou 

~C~H~A~P~IT~R~E,....::I~I:__~D~U:a:.....:.R.:.=.:ECRUTEMENT DES HOMMES DE TROUPE 
SERVANT SOUS CONTRAT 

ôfillÇLE 74.- 'Les hommes de troupe servant sous contrat, sont recrutés_, 
1°) Par transfert à 1 1 Arinée Dahoméenne d'hommes ,:le troupe dahoméens ser-

. Van t sous contrat ci.ans une armée étrangère, · 

2°) parmi les volontaires, tant civile qu'appelés admis à souscrire un 
.contrat d'engagement ou de rengagement, dans la mesure des effec
tifs nécessaires. 

ARTICLE 75 .- Les -hommes de troupe sont liés par contrats successifs è4e 
un ou deux ans, 

~I.rÇLJ,_]§ .• - Les hommes de troupe ne peuvent en aucun cas, être admis 
11,1 

a ,servi:ç au· del? d.e. 15 ans, 
<e--" . . . 

ARTICLE 77,- Le·contrat souscrit par un homme de troupes peut iltre re
.iouvelé sur demande présentée par l'intéressé et acceptée par le Chef 
de Corps, après avis du Commandant d'Unité. 

Le vote par o\ü o~ v,r. no,: ·est secret et sons verdict sans. appel. 

CHAPITRE III - DË L1 A\/ANCEMENT DES HOMMES DE.TROUPE 

ARJICtE 78 ,--Les nominations al x grades de Caporal-Chef et Caporal s0_nt 
prononcées semestriellement pr le Chef èe Corps en fonction,des emplois 
à pourvoiro 

Elles sont subo,connées à l'obtention préalable par les 
intéressés du certificat d'lptitude Technique n°I, 

AHTICLI; 79 o-Les nominati,ins t l'emploi de Soldat. de 1ère classe sont, 
prononcées trimestrielle~ent par le Chef de Corps. 

de servir 
Elles sancti0nn1nt uniquement la bonne manière habituelle 

des intéressés et leurs aptitudes professionnelles. 

... / .. " . 
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ARTICLE so:--- 'Les Soldats ne peuvent fHre nommés Caporaux q~•api;:ès 
avoir effectué au moins six mois de services. '""' 

Les Caporaux ne peuvent être nommés Caporaux-Chefs que 
s'ils ont passé six mois au m6ins dans le grade de Caporal, 

. ····-··· --·· 
CHAPITRE IV - DE L/1 SOLDE DE L'HOMME DE TROUPE SERVANT 

SOUS CONTRAT_ 

ARTICLE .. 8L- Les règles dl.attribution de la solde des hommes de troupe 
servant sous contrat, sont identiques à celles régissant les Officiers 
et Sous-Officiers, 

Toutefois les hommes de troupe étant, sauf· déro_gations p~r
ticulières, nourris~ l'ordinaire, leur solde est~ dans te cas, l'obJet 
d'une retenue correspondant au montant de la'prime d'alimentation. 

ARTICLE 82 ,·- L'échelle indiciaire applicable aùx hom[\le_s de troupe ser
vant sous contrat sera établie en fonction de critères indiqués ci-des
sous : 

::::::::====--. . 

) . 
. 

·,;i 
~ 11 

" 1 

G R A D E ; ECHELON ; REGLES D'ATTRIBUTION -~ , 
-----------------------+--~·-------+-------------------------~----------

CAPORAL-CHEF • 3° ·; Après 9 ans de services 
2° : Après ô ans de services 

. I 0 
: Après 6 ans de services 

-1 . j,~. ·.. ,- _"." _____ :_ ----- :- .---------: ----~-·------------·---- - ____ ---- -----. . 
CAPORAL 3° : Après 5 ans de services 

2° : Après 3 ans de services 
1° : Après la durée légale 

~- --· - . ·-. --: -:--,------ '----i·-------..:--..:.------------------------------------

SOLDAT DE 1° Classe 3° Après 5 ans de services 
,. ·,, : 2° .Après ans de services 

: I 0 Après la dilrée légale 
----·------+----------+--·------------------------.--- . ___ .,:... ___ _ 

SOLDAT DE 2è CÏasse 5° Après 12 ang de services 
4° Après 9 ans de services 

' ! 3° · Apr~s 5 ans de se.rv:i.ces 
: 2° ~- Apres 3 an·s de se~vices 

l\. 

i I 0 .: Après· la durée légale, 
====~~========Q====~===~==~•==m~~=~~~==~~~~~~~~a====~===~-=~a--~~•••~~== 

f.".:ICLE ·33 ,,- Ll; prestation~ familiales e ~ l'indemnité de résidence 
sont ceux en vigueur dans la fonctionpubliqlle dahoméenne. 

ARTICLE 84.- Le.s allocations à caractère p3rticuiier seront fi.x<les û:J...,. · · 
t,ér,ieurement par décret, 

. ' . J . -

\ . ' . 
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.. 
T I T R E V --------------

DISPOSITIO]"S DIVE~ 

.ARTICL.J 85 .- Un texte ultérieur pris dans le cadre des disposi tians 
de la loi -relative au régime des pensions de la Caisse de retraites 
du DAHO!-iEY précisera le régime des pensions militaires • 

.ARTICLE 86.- Le titre IV du présent statut n'est pas appliuable au 
personnel du Corps des Gendarmes. 

AR,TICLE 86.- La présente Loi sera exécutée comme Loi d'2tat./.-

PORTO-NOVO, le 27 JUILLDT 1962,-

.AMPLIATIONS : 

P.R. . . . . 5 
M. A.I.S.D. • 60 

\ 

· Rul:Ïert MAGA 
S.G.G. . . 4 

..,A.N .D. • . • 8 
Ministres 12 
J.O.R,D, . . 1' 
Cour Suprême 2 

• 


